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À la fin du 1er trimestre 2024, le ratio 
de la dette brute des administrations 
publiques par rapport au PIB dans 
la zone euro (ZE20) s’est établi à 88,7 %  
contre 88,2 % à la fin du 4e trimestre 
2023. Dans l’UE, le ratio a également 
augmenté, passant de 81,5 % à 82,0 %.

Comparativement au 1er trimestre 
2023, le ratio de la dette publique par 
rapport au PIB a diminué tant dans 
la zone euro (de 90,1 % à 88,7 %) que 
dans l’UE (de 83,0 % à 82,0 %).

1er trimestre 2024 ont été enregistrés 
en Grèce  (159,8 %), en  Italie  (137,7 %), 
en France (110,8 %), en Espagne (108,9 %),  
en Belgique  (108,2 %) et au Portugal   
(100,4 %), et les plus faibles en Bul-
garie (22,6 %), en Estonie (23,6 %) et 
au Luxembourg (27,2 %).

Source : Eurostat, euroindicateurs, Premier tri-
mestre 2024 – La dette publique en hausse à 
88,7 % du PIB dans la zone euro – En hausse à 
82,0 % du PIB dans l’UE, 22 juillet 2024.
https://ec.europa.eu/eurostat

La dette publique en hausse dans la zone euro

Dette brute des 
administrations publiques

Composantes de la dette publique, en % du PIB
Prêts 

intergouvernementaux

% du PIB Numéraire et dépôts Titres de créances Prêts % du PIB

Zone euro 88,7 2,3 74,4 12,0 1,4

UE 82,0 2,1 68,4 11,5 1,2

Luxembourg 27,2 0,4 22,5   4,3 0,8

Allemagne 63,4 0,4 50,4 12,7 1,5

Belgique 108,2 0,3 93,3 14,6 1,3

France 110,8 1,4 98,9 10,6 1,6

Dette publique par État membre, 1er trimestre 2024

Ratio dette publique/PIB, 1er trimestre 2024

À la fin du 1er trimestre 2024, la dette 
des administrations publiques était com-
posée par 83,9 % de titres de créances 
dans la zone euro et 83,4 % dans l’UE,13,6 % 
de crédits dans la zone euro et 14,0 % 
dans l’UE, et 2,6 % du numéraire et des 
dépôts dans la zone euro et dans l’UE. La 
part des prêts intergouvernementaux en 
pourcentage du PIB représentait 1,4 %  
dans la zone euro et 1,2 % dans l’UE.

Les ratios les plus élevés de la dette 
publique par rapport au PIB à la fin du 

Source : Eurostat
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Dans un contexte de globalisation éco-
nomique fait de défiance et de diffi-
cultés, avec la diffusion massive des 
Technologies de l’information et de la 
communication, les dirigeants euro-
péens sont incités à repenser leurs stra-
tégies et comportements managériaux. 
Les principes fondateurs du manage-
ment – piloter, organiser, déléguer, diri-
ger, contrôler – qui perdurent dans de 
nombreuses PME, et plus spécifique-
ment dans les plus petites d’entre elles, 
pourraient bien appartenir au passé.

Les styles de management 
sont loin d’être uniformisés
Il est un fait qu’on ne dirige pas une 
entreprise en France comme on gère 
une firme en Allemagne ou en Suède, 
principalement en raison d'un contexte 
culturel différent, lequel influe forcément 
sur le style de management adopté.

Jusque dans les années 90, une grande 
diversité de pratiques nationales exis-
tait avec, une frontière entre, d’une part, 
celles de l’Europe du Nord/Royaume-
Uni où la relation au pouvoir est moins 
marquée et plus favorable aux pratiques 
participatives et, d’autre part, celles des 
pays méditerranéens dont le manage-
ment est plus personnalisé, lié au cha-
risme et au dynamisme d’un individu, à 
ses compétences de leader.

Côté formalisme, dans les relations 
interpersonnelles, le vouvoiement reste 
de rigueur, jusqu’à nos jours, dans des 
pays comme la France, ou bien l'Alle-
magne, tandis que les pays latins pra-
tiquent le tutoiement.

Que dire enfin de la diversité des lan-
gues qui a (eu) forcément une influence 
sur les styles de management.

Le management en Europe 
serait différent…
Le management dans les entreprises en Europe différerait de celui pratiqué par les managers 
nord-américains et asiatiques ; son approche serait davantage centrée sur la personne, 
l'attachement au droit du travail et la responsabilité sociale que les pratiques managériales 
nord-américaines et asiatiques ignoreraient, car orientées vers la satisfaction de l’actionnaire 
et le profit à court terme. Si ce n’est que… les temps changent… les gens aussi.

D’autres éléments contextuels 
révélent les différences de 
l’approche managériale
En Allemagne, par exemple, les mana-
gers pratiquent un management du 
consensus sous l’encadrement de la hié-
rarchie, là où, en Suède, une seule per-
sonne dirige une assemblée sans avoir 
de pouvoirs propres, privilégiant ainsi 
une égalité formelle entre les membres ;  
également en Norvège, le patron est 
au centre du dispositif bien qu’il reste 
accessible, adoptant en quelque sorte 
une hiérarchie amicale ; le Royaume-Uni 
pratique un management décontracté et 
basé sur la collaboration des équipes. 
Enfin, sans surprise, le management en 
France reste autocratique, vertical top 
down, et lui colle aux semelles, il faut 
bien le dire.

Une étude s’est également penchée 
sur les différences culturelles au travers 
les exemples suivants : des banquiers 
américains qui travaillaient avec le Cré-
dit suisse à Zurich se sont étonnés du 
nombre de leurs collègues managers 
issus d’une formation professionnelle 
bancaire et non d’une éducation univer-
sitaire comme eux. En France, ils se sont 
également interrogés sur le nombre de 
hauts fonctionnaires et cadres dirigeants 
travaillant dans les banques françaises ; 
ils ont observé par ailleurs que les ban-
quiers allemands ont souvent une forma-
tion hyperspécialisée comparativement 
à leurs homologues britanniques aux for-
mations universitaires diverses.

Entre ruptures et continuités…
Dépoussiéré du passé, modernisé, 
le management est désormais dans 
la plupart des entreprises en Europe 

davantage le résultat d’un mélange de 
méthodes s’inspirant à la fois des expé-
riences pratiquées dans différents pays 
européens et des pays hors UE. L’in-
fluence est bien entendu principale-
ment américaine, particulièrement dans 
les grandes entreprises, ce que montrent 
diverses études réalisées sur cette ques-
tion : standardisation des formes orga-
nisationnelles, des outils et des ins-
truments managériaux ainsi que des 
contenus de formations initiales ou com-
plémentaires de plus en plus anglo-amé-
ricains et qui sont diffusés partout dans 
le monde.

À titre d’exemple, les diplômes de MBA 
qui viennent concurrencer les diplômes 
plus anciens des institutions nationales, 
universitaires ou organismes spécialisés, 
adoptés depuis de nombreuses années 
et offrant des programmes en langue 
anglaise, diffusant ainsi une hybridation 
des standards. En amont, il faut citer les 
programmes de type Erasmus qui per-
mettent également de développer une 
sensibilité aux différences culturelles, 
un domaine dans lequel la Suisse et 
la Belgique ont du reste une longueur 
d’avance. 

En France, les cadres européens qui 
oeuvrent au sein de l’organisation syn-
dicale européenne Eurocadres ont pris 
pour parti d’attirer l’attention de la Com-
mission européenne sur les caractéris-
tiques jugées protectrices de « nos » 
méthodes de gestion par comparai-
son aux méthodes managériales améri-
caines ou japonaises. Le but recherché ?  
Construire un modèle européen de  
management, ce qui fait dire aux membres :  
« Méfions-nous des leaders (anglo-amé-
ricains ?) bienveillants » !
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Les équipes managériales 
sont-elles conscientes de la 
nécessité d’un nouveau style 
de leadership ?
La manière dont le pouvoir est exercé 
dans les entreprises, telles que les PME,  
les administrations, les associations et 
autres organisations, continue de l’être 
selon les modes traditionnels de mana-
gement qui s’appuient sur la hiérarchie 
alors que les dispositifs de gestion évo-
luent. Certains l’analysent comme une 
opposition aux changements qui serait 
en réalité une résistance à ceux-ci, impo-
sés à la fois par la globalisation, les nou-
veaux entrants sur le marché et un envi-
ronnement numérique collaboratif qui 
change la donne dans les relations au 
travail. Des changements qui requièrent 
de nouveaux comportements et de nou-
velles règles de fonctionnement aux-
quels certains ne sont pas prêts. Parmi 

ceux-ci figure l'idée que le dirigeant doit 
construire son éthique personnelle à par-
tir de ses propres valeurs collectives et 
de son vécu.

Mais alors, quelle est la réponse pour 
un bon management ? Ce qui est cer-
tain, c’est que rien ne sera plus comme 
avant. La rupture avec les modèles clas-
siques managériaux et organisation-
nels ainsi qu’avec les modes de rela-
tions de travail est en marche, qu'on 
le déplore ou non. Aussi, de nouvelles 
opportunités voient le jour, des dyna-
miques inédites s’installent peu à peu 
dans certaines entreprises, les poussant 
à faire appel à l’intelligence collective. 
Toujours est-il que les aspirations des 
jeunes générations portent ces chan-
gements.

Martine Borderies

Pour aller plus loin :
De nouvelles relations au travail : expression 

de pratiques durables et/ou énième mode ?, 

dans Regards croisés, Question(s) de manage-

ment 2023/1 (n° 42), pp. 125 à 185, mai 2023.

https://www.cairn.info

https://www.unifr.ch/rho/fr/assets/public/

documents/articles/uf03_15_16.13-14.pdf

https://www.la-fabrique.fr/wp-content/

uploads/2022/11/n41-nmmo-innovation-

ou-effet-de-mode_web.pdf

https://www.philonomist.com/fr/article/

existe-t-il-un-management-leuropeenne

https://www.larevuecadres.fr/articles/pour-

un-management-europeen-responsable/

https://www.managementinterculturel.

com/news/modeles-europe.htm

La manière dont le pouvoir est exercé dans les entreprises, telles que les PME, les administrations, les 
associations et autres organisations, continue de l’être selon les modes traditionnels de management 

qui s’appuient sur la hiérarchie alors que les dispositifs de gestion évoluent. Certains l’analysent 
comme une résistance aux changements imposés à la fois par la globalisation, les nouveaux entrants 
sur le marché et un environnement numérique collaboratif qui change la donne dans les relations 
au travail. Des changements qui requièrent de nouveaux comportements et de nouvelles règles de 

fonctionnement auxquels certains ne sont pas prêts.
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Le profil du manager évolue en fonction des généra-
tions qui se succèdent, chacune ancrée dans sa propre 
histoire, avec des aspirations et des attentes différentes 
de la part des entreprises, salariés, clients, consom-
mateurs… La société est ainsi passée des méthodes 
directives héritées du taylorisme à l’esprit d’équipe. 
La restructuration de la hiérarchie s’est imposée, non 
sans peine. 

Mais les problèmes liés au type de management à 
mettre en place sont loin d’être résolus pour la bonne 
raison que les générations s'enchaînent et que l'âge 
de la retraite est de plus en plus tardif. Les générations 
se côtoient donc au sein de l’entreprise ; cela repré-
sente un véritable défi pour le manager, qu’il soit trop 
vieux ou trop jeune. L’âge du manager est-il du reste à 
prendre en considération ? De nombreux jeunes mana-
gers, par exemple, font parler d’eux pour les réussites 
accomplies… Hasard ? Sont-ils davantage aptes à com-
prendre les nouveaux enjeux ? 

Depuis la Seconde Guerre mondiale
Tout d’abord, la génération des baby-boomers qui 
porte un grand intérêt à sa carrière professionnelle. 
Tournée vers le travail, l’entreprise est sa seconde 
famille. Cette génération a de l’admiration pour son 
supérieur, voire une totale confiance en lui. Dans le 
même temps et dans la foulée de 68, la révolte gronde 
chez les baby-boomers : revendications d’un change-
ment de société, refus de l’autorité du chef, désir d'au-
tonomie, goût pour la liberté… Les méthodes taylo-
ristes ne font à l’évidence plus recette. 

Suivie de près par la génération X née dans les 
années 60-80 et confrontée à la pénurie d’emploi. Avec 
elle, le manager va se retrouver en difficulté, car il n’a 
pas les outils pour faire face à cette situation, nouvelle. 
Faute d’emplois stables et bien rémunérés, le mana-
gement se doit d’être post-tayloriste, humain, prenant 
en compte le désir d’épanouissement personnel et de 
l’ouverture d’esprit des personnels qu’il encadre, leur 
goût pour un travail collégial ainsi que leur sensibilité 
à l’égalité des sexes. 

La génération née entre 1981 et 1995, dite généra-
tion Y ou digital natives, a grandi dans le boom numé-
rique. En outre, elle s’est construite sur fond de crise 
économique… et du management. Mais elle s’en 
moque et compte profiter de chaque projet qui lui est 
confié afin de se constituer son propre portefeuille de 
compétences en vue d'en tirer parti ailleurs sur le mar-
ché de l’emploi. Dans ce contexte, le manager se doit 
d’agir comme un leader (cf. concept américain du lea-
dership). Pour cela, il lui faut faire appel à la psycho-
logie, faire preuve d’empathie, se montrer flexible en 
acceptant de se remettre en question en puisant dans 
le potentiel des gens avec qui il travaille. 

À peine apprivoisée, voilà que l’entreprise accueille 
déjà la génération Z née après 1995 dite génération 

Le profil des managers au fil des générations

milléniale. Vrais digital natives, totalement connectés, avec un 
goût très fort pour la communication, la collaboration et avec une 
culture internationale acquise souvent par le biais des formations, 
ces jeunes souhaitent être maîtres de leur destin, rêvant pour cer-
tains de créer leur propre entreprise car ils sont rapides, créatifs, 
innovants et désarçonnent leurs managers qui se doivent de deve-
nir des guides bienveillants : il ne s'agit plus de dire aux personnes 
comment travailler, mais les aider à produire un travail de qualité 
selon leurs propres méthodes. 

Dans quelques années, la génération Alpha (née après 2010) arri-
vera aux commandes. Ayant baigné dans l’univers du numérique, 
des réseaux sociaux et bientôt de l’intelligence artificielle, elle aura 
encore une autre manière de communiquer et de travailler.

On consultera avec intérêt la thèse de Laura Grenouillet sur cette 
question : L’évolution du profil type du manager à travers les géné-
rations, https://glukoze.com/Memoire+laura-grenouilletA9.pdf


